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CHARLES LAVANCHY
LE FAUX MONNAYAGE OFFICIEL DU XVIII« AU XX>' SIÈCLE

On ne saurait manquer de rappeler que la falsification des monnaies n'a pas toujours
été l'apanage de faussaires travaillant pour leur compte.

Des considérations diverses ont amené certains gouvernements à user de ce moyen, dicté

parfois par la « raison d'Etat », pour se procurer le numéraire qui leur manquait ou pour
tenter de ruiner un adversaire. Le ministre anglais Pitt ne cachait pas, lors de la contrefaçon
des assignats, notamment par les émigrés français en Angleterre, Allemagne, Suisse et

Italie, que la destruction de la confiance dans ces papiers valait une grande victoire.
Napoléon crut bon d'employer ce moyen de lutte. On dit que le président Roosevelt
refusa d'y recourir.

Nous nous bornerons à rappeler ici quelques publications qui donnent une idée de

l'ampleur d'un pareil trafic.

Fabrication de monnaies d'or françaises dans les Pays-Bas '.

Une importante fabrication officielle de fausses monnaies d'or françaises était connue
en Belgique au début du XVIIL siècle, travaillant avec l'assentiment du gouvernement et

1 Georges Bigwood : Fabrications clandestines de monnaies d'or françaises sous l'empereur Charles

VI dans les pays bas autrichiens. (Revue belge de numismatique. 1903, pages 77-97, 207-224,
556-376.)
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